
1. Rappel concernant les règles applicables au sein du challenge

Si la majorité des règles World rugby s'appliquent, il existe quelques
dispositions spécifiques au challenge FFSE pour la saison 2021-2022 :

➢ les règles World rugby actuellement en expérimentation ne s'appliquent
pas ;

➢ les mêlées jouées sont des mêlées simulées ; l'ensemble des autres
dispositions concernant les mêlées s'appliquent ; les 3 commandements
sont : « FLEXION – LIEZ – PLACEMENT ».

➢ sur le plaquage, ce dernier doit intervenir à l’aide des deux bras, le
porteur du ballon étant saisi entre le bas du sternum et les jambes.
Sanction : CPP.

2. Rappel concernant les formalités administratives

✔ Avant le début du match

➢ les formalités administratives (contrôle des licences et pass sanitaire) sont à effectuer
obligatoirement en début de match par l'arbitre, en présence d'un dirigeant de chaque
équipe ;

➢ chaque équipe présente une liste nominative de joueurs (30 au maximum), classés par ordre
alphabétique, qui doit obligatoirement mentionner : 
- la date du match, l'équipe et la division concernée,
- les noms, prénoms, date de naissance et n° de licence pour chacun des joueurs,
-  chaque liste doit être signée par le dirigeant responsable et contresignée par l'arbitre

➢ contrôle des licences et des pass sanitaire : avec leur licence à jour,

- tous les joueurs doivent pouvoir présenter une pièce d’identité ou une copie lisible (papier
ou numérique), ou une carte professionnelle avec photographie,
- tous les joueurs doivent pouvoir présenter un pass sanitaire. L'arbitre s'assure uniquement
de la présence du pass sanitaire.

➢ un joueur en retard peut se présenter à la mi-temps avec sa pièce d’identité (sauf si sa pièce
d’identité a été présentée avant le début du match) et un pass sanitaire. Dans ce cas, il pourra
entrer en jeu quand il le voudra.

✔ Après le match

➢ une fois la feuille de match FFSE remplie dont le double est communiqué à chaque équipe, saisie
des résultats sur le lien dédié dès le jour du match ; 

➢ envoi de la feuille de match par courriel (scannée) ou courrier dans la semaine qui suit le match ;

➢ en cas d'incident grave avec carton rouge, téléphoner à Didier Blandin avant la rédaction du
rapport complémentaire
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